
Les représentants du gouvernement du 
Québec ont déposé, le jeudi 17 décembre, 
les premières offres patronales sectorielles 
auprès du comité de négociation du SFPQ. 
D’entrée de jeu, le gouvernement du Qué-
bec dit partager avec le SFPQ la volonté 
d’en arriver à une entente négociée d’ici le 
31 mars 2010. 

Toutefois, comme il fallait s’y attendre, les 
représentants patronaux ont indiqué que 
leur dépôt était teinté des contrecoups éco-
nomiques causés par la récession et que la 
marge de manœuvre fi nancière était quasi-
inexistante en raison de la volonté gouver-
nementale de revenir rapidement à un équi-
libre budgétaire dans les fi nances publiques. 
C’est pourquoi, comme ce fut le cas lors du 
dépôt intersectoriel avec le Front commun, 
le gouvernement entend fi nancer les de-
mandes déposées par le SFPQ, mais égale-
ment les demandes patronales à même les 
économies réalisées dans l’organisation du 
travail, ou toutes autres mesures qui se tra-
duiraient par une diminution quantifi able et 
récurrente des coûts de main-d’œuvre.

La suite en 2010…
Dès le 7 et le 8 janvier, le comité de négo-
ciation formulera, auprès des représentants 
patronaux, l’ensemble des questions et des 
éclaircissements sur ce dépôt. Compte tenu 
des courts délais, la partie patronale a choisi 
de ne pas déposer de textes en bonne et 
due forme, mais plutôt des principes géné-
raux de négociations, ce qui nécessite des 

explications supplémentaires. Déjà, l’Exé-
cutif du SFPQ a statué sur la nécessité de 
tenir un BCN négociation le 19 janvier pour 
étudier de façon plus approfondie l’offre pa-
tronale. Le SFPQ commentera plus à fond le 
dépôt patronal au cours du mois de janvier.

Dépôt patronal
MARQUÉ PAR L’OBSESSION DE 
L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE!

Vous comprendrez qu’on fait 
notre gros possible! bla bla bla...
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Le SFPQ invite ses membres à signer la pétition en ligne réclamant 
la tenue d’une enquête publique sur les méthodes d’attribution des 
contrats dans le domaine de la construction au Québec. Selon les 
estimations formulées dans les médias, l’ampleur de la surévaluation 
des coûts atteindrait 30 % de la valeur des contrats octroyés dans 
les infrastructures, ce qui correspond à plus de 4 milliards de dollars 
annuellement qui ne sont pas réinvestis dans les services publics. 
Comme une majorité de Québécoises et de Québécois, le SFPQ 

réclame, depuis des mois, la tenue d’une enquête publique que 
refuse obstinément le premier ministre Jean Charest. 

Pour signer cette pétition, il suffi t de se rendre sur la page 
d’accueil du SFPQ au www.sfpq.qc.ca et de cliquer sur la 
manchette. Ce lien conduit automatiquement sur la page de la 
pétition du site de l’Assemblée nationale.

PÉTITION EN LIGNE!
Non à la corruption dans la gestion des affaires publiques au Québec

La traditionnelle carte de Noël porte les couleurs de la négociation avec les personnages de la Web télé Complexe-Cité.
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